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DISCOURS DE M. L ' I M «IX. — LA 

C O N T R A D I C T I O N . — LA R E P O N S E . -
L'ORDRE OU JOUR 
M. '.'abbé S ix , curé rlTTrltiBti appelé 

par le Cerc le Cathol ique, a donné dans la 
salir Dtlattre, u n e conférence publique e t ooo-
txadictorre sur l ' importante quest ion des Re
traitât ouvrières . L a connarence était prési
d é e par M. Broutin, ouvrier ajusteur syndi
qué , «Tant R M — asse s seurs MM. Henri 
B œ a t e t Féia U a u a i r e . 

L e prtéaiaem tas «IL la, séance e a saluant 
Pbesncose mspirasaon d es catholique» de Fré
o n qai ont voulu — — qu'i ls ne se dés in
téressaient pas de ce qui touche au bien-être 
de Haivrénr e t a u progrès social. TJ rappelle 
que la lrbevtéobr d i s c u s s i o n la peu* large sera 
la issée a tous e t invi te les soc ia l i s tes présents 
a venir exposer l ibrement lèves idées . 

•OWFrfrCNCC OE M. L'ABBE BIX 
Le conférencier , M. l'abbé Six déclare qu'il 

est «en» parler des retraites aux ouvriers de 
Fretin» c o m m e prêtre, parce que cet te quest ion 
es t une quest ion d e j u s t i o c e t q u e rien de ce qui 
mBssasae la g r a n d e loi d e just ice e t d'amour 
irest étranger A la sel i jpon. L a pratique reli
g i euse n'est pour le chrét ien qu'un moyen de 
panser d e s éaargàr» nouvel les pour travailler à 
rexteat ton d u r é g n e de Dieu , c'est-à-dire à 
l 'avènement de ht jus t i ce et de l'amour. 

P u i s il entre dans le vif du suj<* et indique 
h dérision de sa coaférence : i . L e s idées so-
II i h s des cathnlin,nrs et leurs principes sur 
b isssirion des retraites ouvrières ; 2. L a loi : 
pe-qu'elle e s t ; j . L e s réformes à apporter a la 

B 
La conclus ion tiendrai e n c e s deux formu

les : L a loi, nous l 'acceptons parce qu'elle a du 
bon ; la loi, nous voulons la réformer, p a r c e 
qu'elle a des défauts . 

i° Pour las cathol iques , l 'ouvrier a droit à 
la retraite e n just ice sociale : il n'a pas à ten
dre la main c o m m e un mendiant pour la re
cevoir, mais il peut la demander la tête-haute 
anmme une dfctte. 

Le salaire normal doit être suffisant pour 
faire vivre-l'ouvrier non seulement dan., le pré
sent, mars dans l'avenir quand il sera vieux 
Mi invalide. Le salaire normal renferme la 
r trs i te . 

E l fait le monde moderne, l' industrie mo-
fcrrse produit »s*eri rie richesse jiour assurer 
t l b o v r i e r c e droit à la vie et y pourvoir pen-
àtrt tout le cours de son exisr< m < 

Si l'ouvrier n'a pas le pain de sa vie i l lesse 
a » 11 n' ce la tient i l'une de ces deux causes , 
osât être aux deux a la fois : ou bien l'insuffi-
pjnee des salaires mi bien l' imprévoyance des 
•ivriers. 

2" L a loi d u 5 avril 1010, repose sur une rple hase : l 'obl igat ion, le triple versement, 
capital isation. 

A. L a liberté économique proclamée par la 
Kicvorution a été fatale à la c la s se ouvrière : 
[a été pour U. fom la liberté, d'opprimer le 
plus faible. Pour les cathol iques, la justice 
passe avant la liberté. Celle-ci n'est qu'un 
Doyen, la just ice est le but. 

E n fait, la nature humaine est telle q u e si 
«n la i sse à l'ouvrier la liberté de s 'assurer nu 
l e ne pas s'a<t*uTeT une retraite, beaucoup 
par imprévoyance ne feront rien Vieux ci
toyen, FouvrieT sera un vieux mendiant. 

L'exemple de la Be lg ique , où les retraites-
ouvrières sont facultatives, est décisif. Pour 
tm franc versé par l'ouvrier, la M belge 
ajoute u n e bonification de o fr. 60 cent imes . 
MalgTé cet avantage considérable, sur 2 mil
l ions d'ouvriers, susceptibles de retraites, 
600.000 seulement ont souscrit un cahier de 
retraites et encore ils vont, chaque année s e 
désagrégeant . . v . . 

Auss i , le principe de l'obligation finira par 
s'établir partnu* < omme e n France et en Alle
m a g n e . 

B. — L a seconde base de la la i , c 'est le 
triple versement de l'ouvrier, du patron et de 
FEtat 

L'ouvrier doit verser sa quote-part en vue 
3e la retrnite à 1 onstttucr. C'est pour lui u n e 
qarrstion eV d ign i té et de sécurité: de d igni té , 
car il nV t pat un Batiste, mais an prévoyant. 
Il travaille lui même par un effort personnel 
à améliorer son sort .ui lieu de tout attendre 
d'autrui, ce qui est plus conforme à l'idéal 
démocratique d'un citoyen c o n f i e n t et au
tonome, car en versant sa quote-part. Tou
r n e r aura le droit le dire : c'est mon affaire, 
car j 'y ai apporté du mien, donc t'ai quelque 
chose à dire dans la ges t ion et l'emploi d e s 
fonds. 

Le patron verse la même somme que Tou
r n e r , « 'es ta-dire o francs par an. et c'est 
just ice , puisqu'il bénéficie du travail de l'ou
vrier dont le salaire d'ailleurs cs f souvent in 
suffisant. 
• Enfin, l 'Etat, en sa qualité de gardien de la 
just ice et de promoteur du bien, ajoute à la 
rente const i tuée par le versement annuel de--
78 fr. de l'ouvrier et «lu patron, une bonifica
tion annuelle d. 00 francs à partir de l 'âge de 
la retraite 

En ,France, les 11 mil l ions d'ouvriers vont 
donc verser no mil l ions par an auxquels 
s ajouteront tas 90 millions <!e la ( la s se patr<> 
t a i e , ce qui fera en tout 1K0 mill ions. L'Etal 
ajoutera la première année 138 mil l ions. 

C. — Ces sommes capitalisée-, dans la 
Caisse Nationale des retraites produiront dans 
vingt ans, 12 mill ions. Il y a là des romrrte-
fantastiques a tenir et puis quelle imprudence, 
a - t o n dit, de confier à l 'Etat, t iop souvent 
gaspi l leur, des s o m m e s pare i l l es ! !..• danger 
existe, mais l'article 18 de la loi rlle-tiu'nie 
fournit le moyen d'y parrr en laissant à l'ou
vrier la liberté d'effectuer set versements dans 

d es ca i s ses autres que ce l les de l 'Etat : ca i s s e s 
i irSBtajJistes, ca i s ses synd ica le s autonomes ou 
jHes otwiiers pourront execer u n droit d e con

trôle et de ges t ion . Autre avantage , c e t 
ca i s ses autonomes pourront employer leurs 
fonds à des oeuvres soc ia les , c o m m e la cons
truction des m a i s ons ouvrières . 

L a loi ainsi const i tuée a des avantages in
contestables , l 'abbé Six le prouve par de» 
eaemples et d e s chiffres e m p r u n t é s a la Not i ce 
officielle à l 'usage des assurés . En versant 
régulièrement ses cot isat ions à partir de 25 
ans , l 'assnré jouira à 65 ans d'une rente d e 
2Q3 francs. Pour fui servir la même rente, une 
Compagn ie d 'assurances lui demanderait une 
prime de 25 francs par an, tandis que la loi ne 
lui demande qu 'une prime de g francs. 

3° L a loi a cependant de graves défauts que 
l'ordre du jour adopté en fin d e séance syn
thétisera tout à l'heure. 

Toutefois , il vaut mieux l'accepter et s e ser
vir des avantages incontestables qu'elle pro
cure, tout e a demandant d e s réformes sur 
certains points . 

U N 0 0 N T R A O I C T E U R 
Le citoyen Mulliez qui prend la parole après 

l'abbé Six e s t d'un avis opposé : c o m m e Jules 
Guesde, dont il se réc lame, il es t pour le boy
cot tage de la loi : demandons-en d'abord la ré
forme, nous l 'accepterons ensui te , car, si n o u s 
l 'acceptons d'abord, nous devrons la prendre 
avec ses défauts et le provisoire pourrait b ien 
devenir définitif. 

Parmi ces dé fauts , la c i toyen Mulliez s i 
gna le le versement ouvrier , qu'il propos© do 
remplacer car un impôt sur les successions 
dépensant 100.000 francs, la capital isat ion 
dans les caisses do l ' E t a t qui a fai t son preu
ves d'improbité d a n s l'a l iquidation des con
grégat ions , ©t le rétabl issement du l ivret ou
vrier sous la fdrmo do la car te annuel le qui , 
e n osa de grève e t d'absence d e versements , 
trahira par s e s vidas l 'ouvrier grévis te e t lo 
désignera b la malvei l lance des patrons . 

R E P O N S E DU C O N F E R E N C I E R 
L'abbé S i x répond d'abord à c e t t e dernière 

objection en observant quo les grèves s on t 
des «êtes publics, qui so pansent au grand 
jour, e t qu'on n'a pas besoin du l ivret ouvrier 
pour connaî tre les grévis tes . 

Quant aux inconvénient*; de l'a capital isa
t ion , il sera faci le d e les év i ter e u confiant 
ses cot isat ions a des caisses autonomes . 

L a nécessité d u .versement ouvrier a été 
reconnue par les 61 députés social istes du Par
lement qui o n t vo té La loi, à l 'except ion do 
J u i f s Guesde. Serai t -ce que tous les é lus so
cial iste* aura ient méconnu e t trahi les vé
r i tables intérêts de la ciasso ouvrière? Ju le s 
Qajtaéa sen! ne peut cependant pan prétendre 
avoir raison contre tous , d 'autant que les so
cial istes des autres pays se prononcent aussi 
pour le maint ien du versement ouvrier. 

Quant à l ' impôt sur les successions de plus 
de 100.000 francs, il a u r a i t l ' inconvénient d e 
peser aussi bien sur le capita l qui travai l le 
que MIT le capital' qui no travai l le pas. Il 
f a u t entendre par là le cap i ta l qui . sans rien 
produire, déplace seulement les va leurs e t s'ac-
eroit par la spéculat ion e t l 'agiotage. C'est 
c e capital- là que lo législateur doit chercher 
à atteindre; par dos impôts spéc iaux, dont io 
produit ira grossir H» re tra i te* ouvrières. 

Aprè.s CCH expl icat ions , ('.contées dans le plus 
grand si lence, l'ordre du jour suivant est 
adopté à mains levées par In grande majorité 
don 110 c i toyens présents à la- coni' n née 

O R D R E DU J O U R 
f Les c i toyens , réunis à Ere t in . salle De-

lattro, | s B3 juin M l , après avoir entendu 
la conférence de l'abbê (Six sur Isa retrai tes 
ouvrier»», et la contradict ion du ci toyen Mul
liez, secrétaire do la sect ion social iste de Fre
t in , déclarent adhérer nux principes fonda
mentaux de la loi d u 8 avril 1010, e s t iment , 
t o u t e n l 'acceptant, qu' i l y a l ieu d'y apporter 
les graves modifications su ivantes : 

» 1" L'abaissement du droit à la retrai te à 
l'â^e de Ba ans pour la général i té des pro-
1(i ions e t mémo au-dessous pour les- tra
vail leurs appartenant à certaines1 professions 
où les tentes de inortalilu dément rent qu'ils 
n 'a t te ignent pas ce t â g e ; 

M 'J- Que pendant, toute la période transi
toire, c'est-à-dire 90 ans. l 'Eta t assure à tous 
les intéressés, avec L'allocation fixe- do 00 fr. , 
La bonification fixe de 40 fr . ; 

>. 3° Que l'ouvrier qui a plus do tw mis. 
lut la droit à 1.insistance complète aaoordt'a 
pu» 1a loi du IL juillet, ISBB aux vie i l lards de 
70 ans ; 

» B* Que les assujet t i s dont le salaire est 
notoirement insuffisant, so ient e x e m p t é s du 
versement obl igatoire , lequel devra être assuré. 
par le Uuroau de Bienfa isance , la e o a u a a a e 
ou le départament ; 

» fp Que les a t t r ibut ions des caisses syn
dicales professionnelles soient élargies de plus 
e n plus, et (pie tes dépota as lassent dans les- ' 
dit«w caisses ou à leur défaut , daivs les caisses , 
intiiuaiisK*. et régionales, plutôt que dans cel le 
de l'JBsat , 

>> GJ Que la Parlement v o t e d a n s lo plus Li «f 
délai une loi sur l ' invai idi té pour compléter 
!a loi des re tra i te s ; 

» 7" Que le grand commerce, le grand né-
irœe (Laine, coton, e t c . ) . qui ont généralement 
peu do jiersonnei, contr ibuent pour une part 
plus grande à la const i tut ion des retraites ou
vr ières; 

» *»• Qu'un impôt <tirect spécial frappe 
toutee les opérat ions d e bourses qtii relève"* 
de h» spéculat ion, afin que lo mi l i ta i qui n> 
travail la pas < pporte sa quote-part à la eons-
' i tnt ion dos retraites ouvrières e t paysannes, 
• Vee lo capital qui travail lo e t le travail qui 
ne possède pas » 

C o m m u n i c a t i o n s 
R O U B A I X . — Union dM Travailleurs. — Aujour

d'hui vendredi, a S h. 1/8. répétition généra* 
Société de Mosuri mutuels de» ancien* «su*-

offivleri français. — Le Conseil (l'administration 
prévient les socVétatres que l'asse nilêe g6n«rale 
do te trunestre aura lieu clmanube pmchaln. t 
Jalllet. a 10 h. 1/3 du matin Ordre du Jour 1. 
Lecture et adoption du prncàs-verbal de la der
nière assemblée générale: il- situation nn-oclere 
an te trimestre : ». Retraites jnvriéres : *. Noms 
des membres aspirants 4 Admettre définitivement 
comme membres participants, dans le courant du 
3e trimestre. 

SC RENDANT AU DÉSIR (le sa nombreuse eltsa-
tele. M. J ul.-uk, dentiste a transféré son eablnet 
M, rue de l'Aieoette où U se tiendra tons les Jours, 
de 9 heures à midi de 3 heures k 5 heures, a partir 
eu I" Jalllet. SI. Poîaek n'ayant plus qu'une seule 
maison, on trouvera chei lui tout le confort et tous 
les soins antiseptiques que son art réclame. B67S 

OROIX. — Orende-Haiineale. — Répétition géné
rale demain samedi, à S h. 1/2. 

VIOLETTES Savon donnant l'illusion 
evvey 1 é v a » M des violettes fraîchement 
V e V A N T E S cuei l l ies Victor Valss ler . 

OOood 

C l r a t p Locale 
ROUBAIX 

Aëjëari'M, nwirtël 30 /ai* : 
Snlril: fei-fr, 4, h. 1; cnurhtr, S h. S. 
Lune: noutcllc du 20; premier quartier le S. 
Aujourd'hui: St-Mnrtinl ; dcniutn : St-Tlubavt. 
bxjtotitum Internationale du .Word de la 

France (voir notre) ruhriqvt tpteia/e.- Exposition). 

Liberté 
L'appel de M. Motte à la por-ulation, l'arrêté 

du Préfet du Nord , que nous publ ions ci-
d e s s o u s , ma lgré leurs restrict ions, à propos 
de la fête de g y m n a s t i q u e de d imanche , con
sacrent iun droit et une liberté qui appartien
nent à tous : le droit et la liberté d 'organiser 
des c o r t è g e s et des manifes tat ions pacifiques. 

l 'n cortège social is te fait c laquer au vent ses 
bannières , une process ion se déroule à tra
vers la ville, en vertu d'un même droit et 
d'une m ê m e liberté. 

L e s ori f lammes re l ig ieuses et le chant des 
cant iques peuvent choquer les l ibres-pen
seurs , c o m m e les drapeaux r o u g e s et les 
chansons révolutionnaires peuvent offusquer 
les ant i -social is tes . Est -ce Jine raison suffi
sante pour vouloir empêcher l'une ou l'autre 
mani fes ta t ion? 

La tolérance réciproque ne doit-elle pas per
mettre d'user de la rue l ibrement, parce q u e 
toutes les op in ions sont respectables ? Nul 
ne peut avoir la prétention d'interdire la 
c h a u s s é e à qui lui déplaît. Les g e n s qui ont 
la taille droite n'ont jamai s eu la pensée de 
retirer la c irculat ion aux bossus . Ceux qui 
voient clair ne peuvent prétendre à c e que 
les m w p e s restent chez enrx. 

Cejiendant on aurait voulu, d imanche , em
pêcher un cortège de g y m n a s t e s de se rendre 
de la gare au terrain de fête de la rue La-
cordaire. On voudrait , jiar int imidat ion, ren
dre imposs ible , la belle manifes tat ion spor
tive et patriotique qui se prépare. Le pré
texte : i l y aura d e , prêtres dans le cortège ; 
des emblèmes rel ig ieux y figureront : fl y aura 
des g v m n a s t r s armés"de fusils et de baïon-
neni s. 

T o u s ces mauvais prétextes tombent , après 
l'appel de M. le Maire et l'arrêté d u Préfet du 
Nord. U n e manifestat ion contre un cor tège 
d'enfants et de j eunes g e n s apparaîtrait j-idi-
cule e t odieuse . Ces enfants et rci jeu: es 
g e n s sont i*>ur la pin; ,an di s lils du peuple , 
la population ouvrière et laborvtase de notre 
cité ne peut que leur être rraapathàfae, 

Venir les recevoir c l ignement , nous invitons 
nos conc i toyens a pavoiser leurs demeures . 
Que l e drapeau tricolore flotte g a i e m e n t a 
n o s fenêtres , d imanche , en leur honneur, et 
que, sur leur p a s s a g e , la foule applaudisse 
ces jeunes Français , c e s petits soldats de de
main qui se préparent si bien à payer leur 
dette à la patrie. 

LE eoHceess FÉDÉRAL 
des Sociétés Catholiques deGymna.ti{juj 

du (tord 
M. le Préfet du Nord vient de prendre l'ar

rêt., suivant : 
lu' Préfet du Nord. Commandeur de la Lé

gion d'honneur. 
Vu l'article 91 et su ivant s de la loi du 

ô AVi-ll ]SS | ; 
Coiisulviant qu'un cortège d e Sociétés en-

tfeoHnuea de préparation mil i ta ire est projeié 
à l îonbaix. pour le dimanche ^ Ju i l l e t 1911 ; 

f'oiLsidcraiit quo s'il convient do laisser à 
tous les c i toyens le droit de manifester lihre-
UHiit dans h-s rues, à ia condit ion de ne pa 
troubler l'ordre public, et de ne pas gêner i:i 

.1 iniporte d'éviter tous actes <| li 
iKmrraienr prendre un earactèro de provoca-
; on et doaust .ieu à dec eont re-maniiesta-
! icins ; 

Considérant que la Bféeeaee d a n s . l e corfèg' 
de toute iierseuiue portant le costume eccle-
'ieetiqne, ou le port d;- tout emblème rel> 
i j cux seraient inutilee; et déplacés à l'oocasioi. 
. ,Hnp l'été de préparation mil i ta ire e t pour
rait être une cause de trouble ; 

A r r ê t a i 
Article lo r . — Le eorvaajs des Soc ié tés • • 

préparation mi l i ta ire pourra se dérouler l ibre
ment « a n s les m e s d e Roubaix le 9 Ju i l l e t 
powr s e rendre de la gare a u C n s m p d'exer
cice. 

Art . 2. — L a présence dans l e cortège de 
toute personne revêtue da costume ecclésias
t ique e t le port d e t o u t emblétne rehgiotnt 
•ont r igoureusement interdits . 

Art. 3 . — Aucune cérémonie d'exercice du 
eal te cathol ique ne pourra ê tre célébrée que 
dans un lieu clos où le public n'awra, point 
aeoes e t oit n e seront admises q a e tes personnes 
munies d'une inv i tat ion individuel le . 

Art. 4 .— H . le Commandant d e Gendar
merie, M. le Maire de Roubaix e t M. le Com
missaire Central d e Roubaix eont chargés d a 
l 'exécution du présent arrêté . 

Lille, le 37 j u i n 1011. 
Le Préfet aV Nord, 

S i a n é : L . V I N C E N T . 

D'autre part, M. le Maire |ti« Ifcabaiz 
à la population cet appel : 

Le D i m a n c h e 2 juil let doit se tenir à Rou
baix, un Congrès de sociétés cathol iques de 
gymnast ique . 

A cet te occas ion , par vo i e -d 'a f f i ches , de s 
appels ont é té faits qui sont, de nature à pro
voquer du trouble. 

Nous portons à l a conna i s sance d e d a popu
lation que le défilé de s soc ié té s qui parcour
ront nos rues ne présentera aucun caractère 
confess ionnel , que nul e m b l è m e , nul partici
pant ne s'y montreront qui pu i s sent exciter 
la moindre contre manifes tat ion . 

En de te l les condit ions , le Maire de Rou
baix fait appel au sang-froid e t au bon sens 
de la^popu'at ion pour que Roubaix , e n c e s 
mois d'hospital i té courtoise e t e m p r e s s é e , 
conserve sa réputation d e vi l le de bon accueil» 
et de bonne humeur. 

Le Maire , 
EtroiNB M o m . • » » 

Le C o m i t é d'organisat ion de la fête de g y m -
nastiraje de d i m a n c h e nous prie d'insérer la 
communicat ion suivante : 

Il vient de paraître un arrêt* du préfet do 
Nord visant la rete de gymnastique, dn t Juillet. 

cet arrive ne change rien du programme de la 
fête et du concours. Aucune société de manquera 
au rendez-Tons. 

MM les Ecclésiastiques recevront des Instruc
tions précises à leur arrivée à Roubaix. 

Les emblèmes religieux ne sont pas à suppri
mer, puisqu'il n'en existe pas dans le cortège. 

Le terrain de fête est parfaitement clos et on 
n'y entrera, dans la matinée de dimanche, que 
munie d'nne invitation spéciale, et individuelle. 

Ces invitations sont à la disposition des catho
liques, demain, samedi anrès-rnlà-, à la Maison 
des Œuvres, rue du Vlell-Abreuvolr, et dimanche, 
à la Maison des Œuvres de la paroisse Saint-Jean-
Baptistc. 

La visiti di M. le Président di la République 
LA CIRCULAIRE DES VÉHICULES 

M. le maire de Roubaix a pris l 'arrêté su i 
vant, en prévis ion de la visite de M. le Prési
dent de la Républ ique : 

Art. 1er. — La circulation des tranrwavs, au-
totnobiies, motocyclettes, voitures «t vélocipèdes 
s#Ya interdite le 9 juillet, à partir du moment où 
les voies publiques désignées ci-après seront occu-

ri par la tioupe et jusque cinq minutes après 
passage du cortège présidentiel, rue de ia 

Gare, rue Neuve, entrée de la rue du iMoulin, 
tioiilevard de Parie, boulevard Gambetta, rn« de 
Lannoy, place de la Liberté, Grande-Rue, et 
G rende-Place: 

Art. 2. — Il est Interdit de placer etxr les trot-
ie rs des mes ou plaçai où doit passer le oortèire, 
aaa planetiss, bancs, ohaisos, tonneaux, échelles, 
voiture», e tc . ; 

Art. 3 . — Il est fait défense absolue de monter 
sur los arbres, de placer aux fenêtres des objets 
susceptibles, par leur chute, de blesser les pas
sants; de jeter des confettis, setpentins ou bon 
quet* sur le pawaçe du président ; 

Art. 4. — Maa. les commissaires die eoliee et 
Ions affWan de la force publique surent le 
droit d'interdire atomentanément la circulation 
sur lee poipts où ils le jugeraient utile au bon 
ordre et à la sécurité publique. 

Un accidents d'autofflflbiles 
UN HOMME TAMPONNÉ SUR LE 

BOULEVARD DE ROUBAIX A LILLE 
D a n s la nuit de mercredi a jeudi , M. Fé l ix 

Claeys . apa de 57 a n s , marchand de quatre 
sa i sons , demeurant rue Pellart, fort Mullier, 
12, avait quitte son domic i le se rendant au 
marché de Li l le , où il allait acheter des 
fruits. 

V a n une heure du mat in , il se trouvait sur 
le nouveau boulevard de Roubaix à Li l le , 
près du Vélodrome. 11 était couché sur une 
baladeuse que traînait son fils. La voiture à 
htas était réglementairement" éclairée à 
l'avant et a l'arrière. 

l 'ne automobi le qui venait de Roubaix , se 
diriajrasM vers Li l le , t amponna la baladeuse 
projetant M. t ' iaycs sur la c l iaussée . Le mai -
i ii.ind des quatres sa i sons se releva avec des 
contus ions mult ip les sur le corps . 

Ou.uit à l ' a u o m o b i l e , elle cont inua sa 
c . i irse . 

Jeudi mat in , le b lessé s'est présenté a la 
vi- i te de l'hôpital de la Fraternité , où il a 

é admis . Le fils de M. Claeys sortit indem
ne de la col l is ion. 

UNE AUTOMOBILE SE RENVERSE 
RUE DE LANNOY 

Trois blette* 
i ' 'autre part, un accident p lus grave , sur 
•ncl il convient de faire des réserves s'est 

Iroduit, jeudi après-midi , m e de Lannoy . 
Vers trois heures , If. René V a n h o v e , chauf-
• r chez M. Herman, ruo- de s Fabricants . 

>ndui?ait a Wi l lems , MM. Gaston Var 
T uirnhout, injrénieur, à la C o m p a g n i e D c - -

clée , r u e x l u Curé, et M. Maarice Demees tère 
f i s , . indus tr i e l , i Êa i ln ia , rue de la Gare. 

Au moment « a le véhicule automobile arri
vait à hauteur de la- rue du Ti l leul , une char-
sette ang la i se débouchait 4 e cette rue, tra
versant la rue 4 e Lannoy , à vive aihire. Vou
lant évi ter u s e col l i s ion, t e chasrffear d ir igea J 
son véhicule vers la gauche de ra chaussée . 
L'automobile heurta la bordure du tnottoir et 
culbuta. 

M. R e n é Vanhove tô t p n u e t é sur le trottoir 
et les voyageurs furent renversés dans l 'auto . 

L e duuiSVwr d e U . Van Tournitout était 
inanimé. 

L e s témoins de l'accident les relevèrent et 
les conduis irent à la pharmacie de M. Blan
chard où I l s funent examinés par M. le doc
teur Dispa . 

Grâce attx soins qui leur furent prodigués 
MM. Van Toornhout et Vanhove reprirent 
bientôt connaissance . 

L e chauffeur porte des plaies à la jambe 
droite . M. D i s p a a éga lement d iagnos t iqué 
« n e fracture probable du sacrum et du coc
cyx. .11 a é té reconduit à son domici le , rue du 
B o i s , cour Dutsannoy . MM. Van Tourrrhout 
•et Demees tère portaient des plaies c o n t u s c s 
à la face, produites par des éclats de verre. 

L'automobi le a été l égèrement e n d o m m a g é . 
M. Fajaant, commissa ire de police du 3c 

arrondissement , a ouvert une enquête . Il re-
c h e r c h e i e conducteur de la charette a n g l a i s e 
c a u s e init iale de l 'accident. 

C A I S S E D'f?PW»CNE ET D E PRÉ-
- V O Y A N - C E ' D E R O U B A I X . — L e Consei l de 
direction! s e - r é u n i r a aujourd'hui vendredi e n 
son-hôte l , 5, rue du Château, à 5 heures" pré
c i s e s , pour l 'examen des quest ions suivantes : 

1' Bains-douches, situation actuelle, date d'ou
verture; 2" prêts hypothécaires individuels, mti-

, Seat ion, examen de demandes nouvelle! ; 3" Fé
dération de caisses d'épargne, réunion du congrès 
ajournée en septembre; 4* questions diverses. 

I N D I S C U T A B L E A F F I R M A T I O N . — L e 
monde n'a jamai s connu un remède cicatri
sant et ca lmant supérieur au Cadum, la nou
vel le découverte médicale . Il es t souverain 
contre toutes les maladies de la peau tel les 
que : Ecréma , psor ias i s , sycos i s , impét igo , 
acné et toutes les affections cutanées . L e s 
d é m a n g e a i s o n s c e s s e n t dès la première appli
cat ion. L e s plaies commencent à se cicatriser 
auss i tôt qu'on emplo ie le Cadum. Le Cadum 

»est ant i sept ique , germic ide et convient par
faitement auss i bien à la peau des enfants 
qu'à ce l l e de s adultes . D e s mil l iers de g e n s 
ont guér i en l 'employant et les cas les plus 
rebelles ne rés istent point à son action. — 
Bottes 50 cent , et 1 fr. Toute s pharmacies . 
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L E S B R U L U R E S . — Chez MM. Motte et 
Mei l lassoux frères, rue du Coq-França i s , un 
teinturier, M. Julien F remaux, â g é de 48 a n s , 
demeurant rue de L a n n o y , cour Desprex, en 
fermant un robinet de bac de teinture a é té 
gravement brûlé par des éc laboussures d'eau 
bouil lante. TJn repos de dieux à trois s e m a i n e s 
a été prescrit par M. le docteur Masure . 

P H O N O L I S T , p iano éiecir. ô> s a l o n . s e joue 
auss i à la main. Mervei l le d'art et mécan. 
Jeu artist. ineomp. des plus gr . p ianis tes . M°" 
S C R Ë P E L , 138, Gde-Rue , Rx. Té l . 21.12. 214-4 

L E 8 M É F A I T S D E LA C O U R R O I E . — A 
la société anonyme de p e i g n a g e , rue d 'Alger , 
un balayeur, M. Arthur Depot tère , â g é de 
22 ans , demeurant à l n v e g h e m , en voulant 
retirer u n e n g r e n a g e derrière une courroie en 
marche , a reçu u n c o u p de courroie sur la 
main droite. 

Il en e s t résulté une plaie par arrachement 
du pouce droit et des c o n t u s i o n s au po ignet 
et à I 'éminence thénar. U n repos de trois 
s emaines a été prescrit par M. le docteur 
Dubo i s . 

A R R I V A C E D E L A N G O U S T E S . Lavoi-
grset. Epicerie Potin. 9986 

DRAPEAUX FRANÇAIS, ETRANCERS. 
H. Thieffry , 66 b is , Grande-Rue , Rx. 10001 

EXTRAIT DE JUCEMENT. — Les 
a g e n t s du service de la sûrc iô ont arrêté 
Achil le Lcrlcrrq, 20 ans , manoeuvre, demeu
rant GrâncrTlue 203, rerherché 'en vertu d'un 
extrait de j u g e m e n t du 27 février tooq, le 
condamnant a quinze jours de prison pour 
outrage public îi la pudeur 

H A L L E F L I P O . Nouveau rayon fruits pri
meurs . Prix très avantageux . go 18 

N'ACHETEZ aucun L U S T R E ou A P P A 
R E I L S (gar-é iectr lc l té ) s a n s visiter et vu les 
P R I X , du m a g a s i n d e x p o s i t i o n d'app.ireils , 
1«, rue du Ctsré, * Roubaix. L ' O N V E N D 
25 % m o i n s cher qu'ai l leurs . Entrée IHjre. 

9Ôr7 
LA S E R V A N T E D E M. LE P E R C E P 

T E U R . — M. De l t t i l , commissa i re de oo l ice 
du 2e arrondissement , a mi s en état d'arres
tation, la n o m m é e Loui se De'.hayc, "ipée de 
18 a n s , servante, chez M. F lageo l e t , percep
teur, rue Mimcrel , iq. 

Cette jeune fille est inculpée de vol de 
«oupons de soie et de fourrure, au préjudice 
de M m e Flageo le t . 

El le a été déférée au parquet, jeudi après-
midi . • 

L E S P E I N T U R E S AnU-rouille M E T 0 R 0 L 
résistent aux ac ides , à l 'humidité , à la chaleur. 
Raeaon fr iras , 66, r. de l 'Epeule , Rx. Tél . 023. 

naire J e Paris, conduisait->j«rjài-niatin ^nn 
le 1«HR Ai^ohandB^iB «•*• ™ -xj M trouvait ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ aise, i l se WXJŒTS»» *^ 
état-d'i m a t e et maltraitaitaes .cfcevaux^W**»- j 

jsier d e - U . M — r a, K . Laies , lo i « t tHMlsvSsrva-
$tiooià»c« sujet. . ^ » _ - _ - - 1. 
' Elle fut très mar-accneiflie par -l»eri»liJ*T Çgm 
te mit à injurier f'éelusisr c t ' i e n a t t laSJBitSIP 
l e frapper avec un caese-tête. Fort ' • * • * * ¥ * ' ' • ! ? 
tes fKssoanee présentes «'interposèrent, « H * j " r 
•armèrent l'irascible conductaar stprévrraejBt » . 
.Viseur, ^rarde-drampètre. De dernier arriva • 
mitîywidanner en e û t d ai natation. 

U N VOL DlBJLAPïNS. — Des tni 
•ont introduits chez M. Fontaine ras «•» . . . . t 
en-Harcrul. et y ont dérohé-treie lapins dHB» V»-

4eur de 7 If rancis. Une enquête est ouverte. 

Fonds d'Etats. Villes, Forte tarée, OftBMMsa) 
de far, Obligations tiypottiéoafn» EaiMttHB 
4 «t 6 %. 

c h e i ' M e s s i e u r s 

OESSEAUX ET MARTttl 
10, Ptaas da la RépuMHma, à TOUfHMa'lM 
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U N CHAFT'rTîirj» A L A J A M B C « t » A « s « 
P A R U N ARoR*: i>E T»AN«at lWKJON. — 
Cher * t . «mi le Wattelte, construetsar, le oïesil-
fear, M. Louis Wattelle, 17 ans. demeurant a-L»», 
au « l'etit-Courtrai », aidait d'aftrss "^Œ^jfjr 
transporter un arbre de transmission de 3f0*4ttln* 
grammes. a t^ 

Ko'.Klaui qneiqaes-,uns parmi eux lâoMeent '•• 
ipesant fardeau. Le chauffeur, & s u r v i s , fut aa-
traîné avec celui ri sur lo sol et Is-reÇssVsv* ta 
jambe ~.iwche-dont les os furent fracturas par ta 
violence du choc. 

On dégagea M. Louis Wattel le .de «a position 
ciit.ique. Le malheureux geignait «les 
qu'il endurait. 

On lui prodigua an fùm (vite des 1 
en attendant l'arrivée de M. le dortear 1 
que quelqu'un était allé q-nérir sitôt l'accident. 

Le médecin donna a u blessé tous les sent) aaa 
rce.la,majt>«on-état et le fit transporter à I T 
do Lannoy. 

Le rthauiïeur devra d'astreindre s u a Ions; t 
et rester dans l'immobilité complète penuaat 1 
loncftemps pour obtenir ea guérison. 

NCas 
LEM TONTRIBCTOXNS D I R E C T Ï B . — L s 

contrôleur départemental siégera en ht l a t r i e le 
S juillet, dés 8 heures du matin, avec le eonteil 
des répartiteurs, i l'effet de préparer la eoofse-
tion des rôles de contributions directes pour I t e 
prochain. 

BLESSE A L'EPAULE. — A la brasserie de 
M. Desprets. un irarcun, M. RaymorrdMDerv»»x, 
39 ans. s'est luxé l'éparde en portant une ToivtBflé 
(S bière, par suite d'un faux mouvement. M. ta 
docteur Caudmont lui a prescrit on repos d'âne 

TOCRCCIN© 

czioias 
ACOTDlENT J>E TRAVAIL. — A n peignage 

Holden, M. Augustin Henion. 14 ans, cooductei.:• 
de laines, rus Bernard à Roubaix, a reçu un pa 
nier sur le pied droit. Quinze jours de repos ; doc
teur Barroyer. 

rASQCTI lÂf. 
LA DOUCEUR EN'VEBS LES A N I M A U X . — 
t domestique de M. Verdrom, haleur de bateaux 
Marquette, Emile Lesitdanner, 21 ans, ongi-

ACCIDENT DE BICYCLETTE 

UN ENFANT RENVERSE par un CYCLISTE 
RUE DU HAZE 

Un accident s'est proâtHt jeudi vers mid i , 
rue du Haze. Deux enfants , Albert et 'Made
le ine Leblanc, â g é s de b et 4 arrs, -donrtes pa
rents habitent rue du Haze, 36, prenaient 
leurs ébats au mil ieu de la chaussée . A u n 
moment donné le jeune Albert voulut traver
ser la rue pour aller retrouver sa sœur. Mal 
lui en prit, car au m ê m e instant , arrivait a 
une allure normale , un cycl is te , M. Erncsr 
Dhondt , représentant de commerce , demeu
rant rue du Vélodrome. L'enfant fut a t t fut 
par la machine et projeté sur le sol. L'agatit 
de sflrrté Léman aine, qui av?it été témoin BSJ 
l'accident, ^c porta au secours de la vict ime 

iCelle-c 1 fut condui'.c à la pharmacie de la Pr<-
voyanec , où des so ins lui furent donnés . On 
releva ries contus ions pans grav i té au front 
et aux p-enouy. 

M. D h o n 't s'est d'ailleurs engajré d'indetn-
n'ser les parents de l'enfant dans le cas o ù 
l 'accident devait entraîner des compl ica t ions . 

LA FRAUDE DES ALLUMETTES. — La 
douane du Ri.souons-Tout a arrêté, l i i e r m a 
tin, un journalier. Hector Sralbert, â g é d e 
20 ans , or ig inaire de C o m i n c s , qui était por
teur de 7. k t l o g r i m m e s d ' j l lvo ie t tes ch i s j l -
ques en bois valant '• francs. Scalbert a é t é 
déféré au Parquet de Lille après rédaction d u 
procès-verbal 

V E R 8 LA F R O N T I È R E . — Les g e n d a r m e » 
de Tourcoing ont condui t à la frontière de la 
M a r t i e n , et remis auv autorités b e l g e s , u s 
prisonnier. Henri I .eriercq. â g é de 41 an*, 
orijrina're de Mou-rron, oui «tait recbeivjfeé 
par le Parquet de Courtrai pour vol. Leclercir 
vc-nt <! • ta < ' on de Lille. 

B L E S S E PAR S O N C H E V A L . — U n d e -
mest ique . M. Aimable VVibaux, àné de 61 « a s , 
au service d - M Jules Bourgois , entrepre
neur rue de ! t Croix-Rouge, a é té précipi té 
par si-n chc.-.il m r des somrri. rv rV f̂ r I>*rij 
cette chute , l'ouvrier s'cc" fait une luxatlotr 
du médiu g a u c h e avec turc ô!e la d80>-

iih.'.in.'.. . M. le r*ïayousf, qui 
lui a donné -e. soir .ne incapa
cité de tr.'v.ul de v âq toui 

B R U L U R E S T . S r r t A L T F . . Chez M . 
Lucien Landi . , . 1 rue Winoc-Choc-
queel, un apj 1 ,rte- \ 'anhcenackcr . 
15 ans , a reçu ' , ttialte c u r i e s 
div-( ses ;,.1,111 > du ' .-Vis. 11 en est résulté d e s 
brûlures mull s a la main droite, 
aux 1 iedà < t : ' . \ r e . M. le docteur D u c a 
tillon lui a présent un,/r"nos de epriane jour». 

LE D 0 I C T E C R A S E . - A la filature de 
M. Dunï' l ir , du Til leul , u r 
débourreur. M vit orme, 32 a n s , m 
eu le doiRt ai ,. pris entre In 
b.iti et u n e courroie. ur P e b u c h y a 
constate des 1 lai, - ;. -.r > .. n t qui néetr*-
titeront an r i . 

F «ut liston du «JOURNAL DE ROUBAIX s 
au vandradi, 30 juin 1011 

['Epuante 
DU 

Scaphandrier 
HISTvIRE TRaGiQSE BACTOailTt 

PAR AUGUSTE GEOFFROY 

Madamo de Vergy ne répondit à E d i t h quo 
iar un long regard d e tendre sympathie . 

S o n nia lui adressait la parole «lie loin, 
(out en a g i t a n t la mince feui l le de papier 
ISssa 

— N e voua inquiétée point , maman, disait-
i l , une affaire du ministère, des papiers éga
rés dans mon bureau. . . S i je me précipite 
c'est afin de pouvoir prendre le premier ex
press qui passera à notre s tat ion e t arriver 
domain à Par i s , chea mon chef de bureau 
a v a n t quatre heures , le moment on l'on 
ferme les portes . . . J e n'ai qne le t emps . . . a 

E t il a jouta pour E d i t h dont il' cons ta ta i t 
•M tristesse, la pâleur : 

— Un aller s t retour seulement . . . Ahl mais 
Hon que j e ne veux point leur fa ire cadeau 
du restant de vacances k pe ine au t iers , ah l 
mais non t » 

Edi th comprit au ton dont le j eune homme 

rriai t que son chagrin eût é t é égal au s ien , 
alla, t'il lui ava i t fallu repart ir déoni t ive -

taant pour Par ia . 

E t un sourire de consolation v i n t sur ses 
lèvres; le nuago noir qui avait aseombri le 
gai soleil s'en al la pou à ncu. 

— Uno tu i l e sur ma t è t e néanmoins que 
ce t t e histoire de raperasses . . . La concierge 
expl ique que voici plusieurs fois de su i t e que 
l'on me demande, avec étonnement qu'el le 
refusât no ire adresse en se chargerait de pré
venir e'Ie-même... J e n'avais aucun travai l 
e n retard, tout co qui pouvait intéresser a é t é 
recuis au chef, a lors . . . aiors quo ir . . . I l s vont 
m e faire perdre trois l » n n e s journées do 
notre v i l légiature e t dépensant de l 'argent 
pour r ien, pour r ien, une pièce qui se sera 
égarée d'un éeatiat d r u . l 'autre . . . » 

On poussa un peu le bidet breton as M. J e a n 
do Vergy put prendre l e t r s i n désiré. 

Il a v a i t , depuis le bureau de poste, envoyé 
déjà un té légramme à son chef de bureau 
pour annoncer son retour. 

En face de sa mère e t d'Edith il ava i t sem
blé considérer la chose comme une désagréa
ble pla isanter ie en tre bureaucrates . 

Mais en réa l i té il é t a i t f i n s inquiet qu'il 
n'avait voulu le laisser voir. 

« Kes t iroirs fermés renfermaient plusieurs 
affaires dél icates dont il devait préparer lee 
écritures, numéroter les nièces, établir les 
comptes a v a n t la rentrée des Chambres. 

(( Il n'y a v a i t po int urgence à cela puis
que le Par lement ne s iégerai t guère a v a n t 1©4 
quinze novembre e t que le Ministre n e pour
rait ê t re interpel lé au suje t de ces affaires 
avant la môme époque. 

« Mais il avait pu tout d'un .coup M sou
venir de tel ou tel dossier et l'avoir voulu 
l'emporter on vacances pour l'étudier ou lo 
soumettre à un entrepreneur, un foirrnisfteur. 

« Et peut-être que le chef de bureau allait 
lo retenir pondant plus ou moins de temps, 
lui Vergy, pour mâcher s a besogne à Monsieur 
Je .Ministre , lequel n'aurait p la t qu'à l'ava-

(( Oui, mais comme le roulement du person
nel entre le« a l I l s bureaux ex igea i t tout dq£| 
même nu'il icnirat lie vacances à la daV» 
fixée, les jouai fa'tJB cillait lui prendre se
raient autant de t . inp» doi ini t ivement perdu. 

» I avait cru K'iiéiicier de deux semaines 
de iniis qu'à l 'ordinaire. 

« S t vo-ci qu'au contraire on allait peut-
t t r e restreindre son cot isé d 'une . 

(( V o t u : t - c e même que cela!' 
(( Car jamais ou ne so m e t t a i t à la pour

sui te d'un employé parti en vacances que 
pour quelques vilaine»; compl icat ions ; c 'eût 
été lui donner trop d ' importance quo de sem
bler croire au'un chef ne pût se passer d e 
lui . 

« Il y avai t angui l le sous roche. 
« Pauvre cher l ' ionnaèr! Pauvre m i g n o n n e 

d'Edith, quand les reverrait - i l ! » 
Comme ir trouva lents ces t ra ins de Bre

tagne et avec quelle hâte fébrile il gr impa 
les escaliers dn ministère lo lendemain à trois 
heures. 

Lo chef de bureau l 'a t tendai t avec plus 
d' impatience encore que lui-même n'en a v a i t 
de savoir ce dont il 6'agiss-sit. 

Du premier coup d'œil l 'employé cons ta ta 
que le chef é t a i t d'une humeur massacrante . 

Plus même, il a v a i t un air défiant, hos
t i le , méprisant». 

« Oh! o h ! d i a b l e ' Qu'y avait- i l donc de cassé 
dans la bout ique? » 

E t J e a n se s e n t i t un pet i t froid au cœur. 
P lus anx ieusement qu'au cours de *on 

voyagé, il so redemanda pour la cent ième fois 
quand il reverrait la lande de Plounaër , lo 
papillon blanc e t les yeux d'améthyste d 'Edith . 

'Le toupet du chef é t a i t de travers . 
I Et. i i ' so t e n a i t , lui, debout, redingote bou
tonnée et une des mains e n t r e les boutons de 
la redingote, tout comme Napoléon Premier . 

L 'a t t i tude de» jours de batai l le . 
Tean s 'excusa do ne oo in t avoir su plutôt 

qu'il désirait lui parler, d 'evoir dû m e t t r e 
a u t a n t de t emps pour rentrer à P a r i s . 

Le chef no desserrait toujours pas les dents . 
C'étai t pour mieux éclater. 
— Drôles d'alluree, monsieur d e Vergy , 

drôles d'al lures! . . . Vous filer, aif diable sans 
laisser d'adresse, comroo un voleur après un 
Bkaavala coup, co n'est po int l 'a t t i tude do 
l'employé régulier, inat taquable d 'un très im
portant Ministère , d'un Minis tère a u x mi l le 
rouages dél icats , aux quest ions les plus prat i 
ques e t les plus .confidentielles.. . Mauva i s , ça, 
mauvai s ! . . . Enfin, bref, aves-vous la clef d e 
vos t iroirs? 

— Oui , monsieur, la voici . . . 

— Eh bien, veuil lez m'accompagner d a n s le 
local qui est affecté à vos t r a v a u x . . . Nous a l 
lons y voir do quoi il re tourne . . . Grave, très 
grave, monsieur . . . J o vous souha i te qnc voua 
puissiez vou& justif ier. . . 

— Mais enfin, monsieur, d e quoi donc s'a
git-i l ? 

— Vous le savez peut-être mieux que moi ! 
— J e n'en a i aucune idée ! 

— Allons, t a n t mieux pour vous, pour votre 
conscience; en tous cas c'est uno aventure 
fort pénible pour moi, sur la t ê t e d e qui tout 
retombe en définitive, moi qui ai une haute 
s i tuat ion à conserver, moi qui a* puis ê t re 
effleuré même d'un soupçon. . . V o u s ê t e s bien 
en possession n'est-ce pas du dossier sur les 
chaudières défectueuses fournies par les usi
nes X pour les cuirassés ert construct ion d a n s 
les chant iers du port de Z t 

— P a r f a i t e m e n t , monsieur. 
— Lee pièces en sont numérotées exacte

m e n t ? 
— E x s e t e m e n t numérotées ! 
— Aucune ne manque? 
— Anouae , que jo saclie. . . 
— C'est ce que nous allons v o i r . . . veneal » 
I ls sort irent tous d e u x d u cab ine t d u chef 

d e bureau e t se rendirent dans le tocal af
fec té a u service do l 'employé. 

La porto en é t a i t ouver te , a f in .de permet
t r e aux huissiers qui ve i l la ient du reste dans 
le vest ibule de faire les net toyages e t d'aérer, 
mais les t iroirs du pup i tre é t a i e n t fermés par 
une clef q u e M. do Vergy ava i t dans sa po
che. 

Il s'approcha pour les ouvrir . 
Mais au même ins tant il recula d'un pas. 
D e s bandes de to i le avec des cachets do cire 

rouge e n empêchaient l 'ouverture sans un bris 
de scellés. 

— J 'a i pris m e s précaut ions , remarqua le 
chef d e bureau, afin quo nous retrouvions 
toutes choses dans l 'état où vous les aviez lais
sées e t que vous ne puiss ies remet tre la pièce 
qui manque . . . 

— Il manque une p ièce? 
— J e le suppose, cor il serai t inexpl icable 

autrement qu'un journal host i le au Gouver
nement eût reproduit dans sea colonnes une 
lettre très grave, confidentielle, m e t t a n t Mon
sieur le Ministre , dans une fausse pos i t ion, e t 
l e t tre restée dans le dossier auquel je fa isa is 
allusion tout à l 'heure par un oubli regret
tab le ; e l l e n'eût point dû y ê tre . . . Mais auss i 
on croyait pouvoir se fier à vous, t a n d i s que . . . 

— S t j e prétends que Je n'ai rian fait pour 
qu'on m « l e v â t «este c e n n a n e e ! 

— Aktra Hase « t expliqusa-naoi e c m a e n t ea 
sa le journal iste , e e reporter à aoaadalas a pu 
se procurer le t e x t e d o fa l e t tre qu'il reproduit 
e t sur laquelle il ép i logue 

E t le chef d e bureau t enda i t on journal s 
M. de V e r g y . 

Journal très connu comme b a t t e n t sans 
cesse e n brèche les gros bonnets du Ministère 
de !a Marine . 

Dans ce journal , dépl ié , il toi montra i t du 
do igt une colonne encadrée au crayon bleu. 

J e a n a v a i t pâli immédestamant. 
Pourquo i? 

Oh! parce que tout de stiit( une aaspiotoB) 
pouvait , et en apparence à. bo'n droit , s 'éle
ver contre lui. 

Ce journal éta i t celui q u i ' achevai t p. "-foia 
en venant le mot in au Minj-tèrr» e t y il rem
porta i t à sa mère à cause >!e ses fe \»i i letcaa 
toujours très l i t téraires . 

Il devait même s'en trouver quclquen ejretu-
plaires dans le t iroir aux v ieux papier», à via 
oorrespondauco personnel le . \ 

Ce détai l n'était év idemment point a a a 
preuve qu'il fût en relat ions polit iques a v e s 
le d i t journal . 

Mais H indiquait déjà une sympath ie com
promettante chez un employé aux gage» (io c e 
moiuo gouverneme '. que le lcui ' le host i le a t 
taquait jourire.lerue.il avec violence. 

Le j e u n e homme lut ce que son chef aai 
s igna la i t de la main . 

E t au fur e t à mesure qu'il l isait , e a e ' a a » 
goisso augmenta i t . 

C e t t e le t tre dévoi lant les reJstiont louchât 
du Minis tère avec sea fournisseurs, il a» kjjl 
rappelai t . 

Comment pouvait-el le ê t re sortie du dot), 
s ier en ferme dans ses t iroirs . 

Il rendit le journal au chef de bureau e n 
disant avec émotion r 

— Catte pièce est bien a n sas r>o»saaasaaj 
elle doi t toujours ê tre dans l e dossier pajsj. 
«u'eHe y é t a i t q va rat j e s u i t • s ^ i f B a r - " ^ " ^ " * ' 
s e s e t que depuis j e n'ai p u ni P< 
la remettre . . . Alors oomment ea J M i w r w 
ii pu «n avoir connaissance e t la p u h l i e r ? . , . 

. . . Ouvrons, monsieur, j e voua e n pr ie , ait-
vrons, afin que j ' a i e le mot de l 'énigtaa! s 

Lo «jlurf do bureau «rie» les scel lés d e total 
les t iroirs . ' 

rit dès le premier où il foui l la , a n rieaaa» 
m e u t v i n t sur aaa lèvres. 
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